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Cinquante-neuvième session 
Point 112 de la liste préliminaire* 
Planification des programmes 
 
 
 

  Projet de cadre stratégique pour la période 2006-2007 
 
 

  Deuxième partie : plan biennal 
 
 

  Programme 22 
Aide humanitaire 
 
 

  Rectificatif 
 

  Sous-programme 4 
Services d’appui pour les situations d’urgence 
 
 

 L’objectif du sous-programme doit se lire comme suit : 

 Objectif de l’organisation : Offrir rapidement une aide humanitaire 
internationale aux victimes de situations d’urgence ou de catastrophes 
naturelles, y compris les accidents technologiques. 

 

 
 

 * A/59/50 et Corr.1. 


